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NOMBRE DE MEMBRES Séance du 08 novembre 2023 
afférents               qui ont pris 
au Conseil   En exercice part à la 
Municipal               Délibération 
 11 10 09 

 
 
L'an deux mille vingt-trois et le 08 novembre 2023, à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal de 
la Commune de Belcastel, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 
habituel de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Jean-Louis BESSIERE, Maire. 
 
Présents : Monsieur ALQUIER Jean-Pierre, Monsieur Jean-Louis BESSIERE, Monsieur Daniel BOURDY, 
Madame Marie-Noëlle DANTAN, Madame Fabienne LANDES, Monsieur Vincent REYNIER, Madame Régine 
RIGAL, Madame Eliane PARIS. 

 
Absents : Monsieur Jean-Marie BONNEVIALE. 

 
Absents représentés : Madame Audrey VIGUIE-BOU ayant donné pouvoir à M. Jean-Louis BESSIERE. 
 
Date de la Convocation : 30/10/2023 Date d'affichage : 30/10/2023 
 
Madame Régine RIGAL a été nommée secrétaire de séance. 
 
 
 

ADOPTION DE L’INSTRUCTION BUDGETAIRE ET COMPTABLE M 57_DE_2023_065 

 
Monsieur le Maire expose au conseil municipal ce qui suit : 
 
La M57 est l’instruction budgétaire et comptable la plus récente, la plus avancée en termes 

d’exigences comptables et la plus complète. Elle a été conçue pour retracer l’ensemble des compétences 
susceptibles d’être exercées par les collectivités pour améliorer la lisibilité et la qualité des budgets et des 
comptes publics locaux. Elle permet le suivi budgétaire et comptable d’entités publiques locales variées 
appelées à gérer des compétences relevant de plusieurs niveaux. La M57 présente la particularité de pouvoir 
être appliquée par toutes les catégories de collectivités territoriales puisqu’elle reprend les éléments 
communs aux cadres communaux, départementaux et régionaux. Cette instruction budgétaire et comptable 
est un prérequis indispensable à la mise en place du Compte Financier Unique. 
 

La mise en œuvre de le M57 introduit des changements en matière : 
-d’amortissement des immobilisations (qui fera l’objet d’une délibération distincte) ; 
-de natures comptables et codes fonctionnels ; 
-de gestion des virements de crédits entre chapitres. 
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En effet, l’instruction comptable et budgétaire M57 offre plus de souplesse budgétaire puisqu’elle donne la 
possibilité au Conseil Municipal de déléguer au maire par décision la faculté de procéder à des mouvements 
de crédits à l’intérieur d’une même section, de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux 
dépenses de personnel et dans la limite de 7.5 % du montant des dépenses réelles de chacune des sections. 
Le maire informe l’assemblée délibérante de ses décisions, lors de sa séance la plus proche. 
 
Considérant l’avis favorable du comptable public en date du 30/05/2023. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal : 
 
Article 1 : d’approuver l’application de l’instruction budgétaire et comptable M57 et la nomenclature 
abrégée, sans présentation fonctionnelle, pour le Budget Principal à partir de l’exercice 2024. 
 

Fait et délibéré à BELCASTEL, les jour, mois et an que dessus. 
Ont signé au registre tous les conseillers susnommés. 

Acte dématérialisé, 
Le Maire, 

Jean-Louis BESSIERE 
 

 
 
Acte rendu exécutoire par 
- dépôt en Préfecture le: 14/112023 
- publication en date du: 14/112023 


